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«L’engagement de tous est nécessaire» dixit le DGA Sy 
REVUE DE LA DIRECTION ET LE MAINTIEN DE NOTRE CERTIFICATION

Dans son exposé, le Directeur de 
la Conformité et Contrôle Interne, 
Abdoulaye KONE, a exposé les 

éléments de la revue qui ont porté sur l’état 
d’avancement des actions, la présentation des 
enjeux externes et internes, l’information et 
la satisfaction des clients, le fonctionnent des 
processus. S’y ajoutent les objectifs du produit 
surveillance, les résultats des audits, la non-
conformité  et les actions correctives  ainsi 
que l’efficacité des actions face aux risques  et 
opportunités.

Dans la foulée de la présentation du document, 
plusieurs questions ont été abordées 
relativement à plusieurs points et actualités 
de la Société. Pour ce qui est de la question 
spécifique de la qualité de l’eau, des pistes de 
solutions ont été proposées. 

Ainsi, ressort-il dans les échanges, que le 
Système de Management de Qualité  de la 

SOMAGEP SA, adapté à sa finalité, permet 
d’obtenir les résultats escomptés en adéquation 
avec les orientations stratégiques. Aussi, les 
travaux ont retenu que des efforts restent à 
fournir pour améliorer la performance des 
processus afin d’assurer une pérennité de 
l’entreprise.

Au terme de l’assise, le Directeur Général 
Adjoint, Antoumane SY, a invité les responsables 
des processus à s’engager et à être déterminés 
pour le maintien de notre certification ISO 
9001. 

« En cette période trouble de notre société, 
il est impératif de se donner la main afin de 
maintenir l’équilibre dans un climat social 
apaisé » a-t-il déclaré.

Enfin, il faut rappeler que la préparation de 
l’audit de suivi 1 du certificat renouvelé de la 
certification ISO 9001 : 2015 est programmé 
en septembre 2024.

La revue de la Direction Générale 2024 de la SOMAGEP-SA s’est déroulée, le jeudi 26 
juillet 2024, dans la salle CODIR. Les travaux étaient présidés par le  Directeur Général 
Adjoint, Antoumane SY, qui a invité les pilotes et les co-pilotes des processus à accepter 
de s’engager collégialement.
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LE MINISTRE L’ENERGIE ET DE L’EAU,
MME BINTOU CAMARA

L’implication des autorités, surtout financières, a 
permis l’exécution d’un Plan d’actions stratégiques de 
2021, 2022 élargi à 2023 et 2024. Grâce à cette politique, 
de nombreuses Stations Compactes de Potabilisation 
(SCP), pour fournir de l’eau potable à la population, 
ont été construites dans plusieurs villes du périmètre 
de la Société. Bamako est une illustration éloquente 
où on enregistre présentement une nette amélioration 
dans la desserte en eau potable des populations.
Dans les Centres de l’Intérieur notamment dans les 
villes de Koulikoro, Ségou, Yanfolila des  Stations 
Compactes de Potabilisation (SCP) y ont été 
construites et mises en service. Les villes de Kangaba, 

Djenné et Massina enregistrent avec satisfaction 
l’évolution des travaux de construction de leurs SCP. 
A Kidal, des travaux de réhabilitation des conduites 
d’eau sont visibles partout dans la ville. Rappelons que 
ces infrastructures de distribution de l’eau souffraient 
du manque d’entretien et des dommages enregistrés 
au moment de l’occupation de la ville par des groupes 
armés.
Actuellement, on peut soutenir sans risque de se 
tromper que les efforts pour assurer la fourniture 
des populations en eau potable sur l’ensemble du 
territoire sont soutenus pleinement sur le terrain par 
la SOMAPEP-SA et la SOMAGEP-SA.
Par ailleurs, la question de la qualité de l’eau produite 
et distribuée requiert une grande importance pour 
mon Département. Lequel, via le Laboratoire National 
de l’Eau (LNE), dispose, de façon hebdomadaire, 
des résultats d’analyses de l’eau à l’intérieur du Mali 
et à Bamako. Au regard de ces données, issues 
des prélèvements et des contrôles, le Ministère de 
l’Energie et de l’Eau déclare, haut et fort, que l’eau de 
la SOMAGEP-SA peut être consommée sans danger 
pour la santé. 
Nous sommes réconfortés dans notre position par 
l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS). Cette 
Structure, de son côté après des contrôles rigoureux, 
a certifié que l’eau produite et distribuée par la 
SOMAGEP-SA répond convenablement à ses normes. 
Donc, les Maliens doivent se rassurer davantage.
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Dans cette dynamique, le Gouvernement 
de la République du Mali, à travers son 
Département de l’Energie et de l’Eau ainsi 

que celui de l’Économie et des Finances, ne ménage 
aucun effort pour accompagner la Société Malienne de 
Gestion de l’Eau Potable (SOMAGEP-SA) dans la mise 
en œuvre de ses Programmes d’Actions Urgentes en 
matière d’alimentation des populations en Eau Potable.
Pour garantir la production et la distribution de l’eau 
potable aux populations, la SOMAGEP-SA réalise des 
stations compactes de potabilisation. Ainsi, la Société 
mise davantage sur les eaux de surface pour desservir 
les localités traversées par un cours d’eau .
Parmi les stations compactes de potabilisation réalisées, 
il y’a celle de Bafoulabé/ Mahina, cité légendaire de 
Mali Sadio. Une Station qui est l’expression de la fierté 
et la traduction de l’engagement et du savoir-faire des 
travailleurs de la SOMAGEP-SA. Ici, tout est l’œuvre 
des nationaux et hormis les travaux de génie civil et la 

pose de la ligne électrique d’EDM-SA. Tous les travaux 
ont été réalisés par les équipes de la SOMAGEP-
SA et cela s’appelle la souveraineté de production et 
distribution d’eau potable. Offrir aux populations de 
l’eau en quantité est une chose, mais l’offrir en qualité 
en est une autre. C’est pourquoi, soucieuse de la santé 
des maliens, l’entreprise citoyenne qu’est la SOMAGEP-SA 
n’a pas lésiné sur les moyens pour doter la Station 
Compacte de Potabilisation de Bafoulabé/Mahina d’un 
laboratoire moderne. 
Doté d’un personnel qualifié et équipé, le laboratoire 
procède régulièrement au contrôle de la qualité de l’eau 
avant, pendant et après le traitement.
La nouvelle Station Compacte de Potabilisation de 
Bafoulabé/Mahina vient à point nommé car les deux 
villes, bien que situées sur le point de rencontre des 
fleuves Bagwè et Bafing qui forment le fleuve Sénégal, 
étaient jusque-là alimentées par des eaux souterraines 
à partir de 3 forages et un château métallique de 
80m3. Face aux calvaires des populations, les autorités 
étaient sans solution. Ici, cette réalisation entièrement 
nationale assure déjà la fourniture en eau potable et 
c’est un ouf de soulagement pour les populations de 
Bafoulabé, Mahina et Diallocounda. 
A Bafoulabé et Mahina, la SOMAGEP-SA adopte 
une démarche futuriste. Avant la nouvelle station, la 
production journalière moyenne de la SOMAGEP-
SA était de 416.000 litres d’eau qui variait en fonction 
des saisons et qui était largement insuffisante.  Alors, 
pour venir à bout du récurent problème d’eau que 

De l’eau potable pour tous les maliens, un vœu cher aux autorités de la transition, 
en témoigne les œuvres sociales du Président de la Transition Assimi Goita, avec 
ses centaines de réalisations d’adductions d’eau potable à travers le pays.
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connaissaient les 1 077 abonnés, la nouvelle station 
compacte est dotée d’une capacité de production 
de 2.400.000 litres d’eau par jour. A Bafoulabé et 
Mahina, en plus de la construction de cette usine de 
production d’eau potable, des travaux de renforcement 
des capacités de refoulement et de distribution ont 
été réalisés. L’ensemble de ces travaux s’inscrivent 
dans le cadre du Plan d’Actions d’urgence 2021-
2022, élargi à 2023, adopté par la Direction Générale 
de la SOMAGEP-SA sous l’égide de son Conseil 
d’Administration. En plus de Bafoulabé, des stations 
compactes de potabilisation sont réalisées dans le 

District de Bamako et dans plusieurs autres villes 
comme Koulikoro, Ségou, Yanfolila pour mettre les 
populations de ces localités à l’abri du stress hydrique. 
La SOMAGEP-SA n’entend pas s’arrêter en si bon 
chemin. 
En attendant l’inauguration officielle de la 
nouvelle Station Compacte de Potabilisation de 
Bafoulabé/Mahina,  les populations de la contrée de 
Guimbaya consomment avec fierté de l’eau potable 
souverainement produite par la Société Malienne de 
Gestion de l’Eau Potable (SOMAGEP-SA) comme le 
veut le Malikura.

La nouvelle Station Compacte  produit  2.400.000 litres d’eau par jour
MISE EN SERVICE DE LA STATION COMPACTE DE BAFOULABE/MAHINA
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Naturellement et généralement, nos villes se sont 
installées aux abords des cours d’eau. On peut citer 
notamment les Fleuves Niger et Sénégal sans oublier 
leurs affluents. En plus de l’irrigation, de l’abreuvage 
des animaux et de la pêche, ces cours d’eau constituent 
les ressources d’eau de surface que la SOMAGEP-
SA exploite pour alimenter les populations en eau 
potable.
L’exploitation de ces ressources d’eau de surface 
constitue aujourd’hui pour la SOMAGEP-SA une 
priorité dans l’exercice de ses missions de production 
et de distribution. A cet effet, la Société s’est dotée 
d’une vision portant sur la réalisation des Stations 
Compactes de Potabilisation (SCP) dans toutes les 

villes, situées dans son périmètre, traversées par un 
cours d’eau pérenne.
Cette vision de la Société, largement partagée par les 
autorités du Mali et expression de la souveraineté, est 
inscrite en lettre d’or dans le Plan d’actions d’urgence 
de 2021, 2022 élargi à 2023 et 2024. 
 
Dans le cadre de l’exécution de cette politique, le 
Gouvernement du Mali a délié le cordon boursier 
qui a permis à la SOMAGEP-SA de renforcer ses 
capacités de production et de distribution dans les 
villes de Bamako, Koulikoro, Ségou, Yanfolila. Les 
villes de Kangaba, Djenné et Massina, de leurs côtés, 
verront leurs capacités de production rehaussée après 
les travaux de construction de leurs SCP.
Il convient de souligner que dans l’exécution de ces 
travaux, les plus hautes autorités ont insisté sur le fait 
que les Maliens doivent être les premiers acteurs. Les 
compétences extérieures viendront au second plan.
Grâce à cette stratégie, nous sommes allés très vite 
dans la réalisations de nos projets de construction des 
unités de production et nous avons pu minimiser le 
coût des travaux. 
En terme de durée de vie des ouvrages construits, elle 
oscille entre 10 à 20 ans. Ce temps permet à la Société 
de faire des projections dans l’alimentation de l’eau 
dans les villes concernées mais de mieux rentabiliser 
les investissements réalisés.

DRAMANE COULIBALY DIRECTEUR GENERAL DE LA SOMAGEP-SA

La mise en service de la Station Compacte de 
Potabilisation (SCP) de Bafoulabé/Mahina est un 
grand ouf de soulagement. Nous ne pouvons que 
nous en réjouir. Nous vivions une situation inédite. La 
question de l’alimentation en eau potable de la ville de 
Bafoulabé relevait de l’ironie. La ville est à cheval entre 
deux fleuves, malgré tout, les populations ont sauf. La 
ville était alimentée par l’eau souterraine. Laquelle est 
altérée par la présence dans l’eau de certaines matières 
chimiques dont, entre autres, le calcaire, le manganèse 
et le fer. Ces substances  rendaient inconfortable 
l’usage de l’eau à plusieurs fins.

PREFET DE BAFOULABE, SIAKA SOULEYMANE SANOGO

Au Centre de Référence de Santé (CSCOM de Bafoulabé) je diagnostique 
fréquemment des maladies d’origine hydrique. Il n’est pas rare de voir des 
enfants développer des maladies comme le calcul rénal. Certes, nous n’avons 
pas mené d’étude pour faire le liens. Seulement, il y a une certitude. Cette 
maladie chez un sujet jeune est un indicateur de la mauvaise qualité l’eau 
consommée.

La construction d’une Station Compacte de Potabilisation (SCP) à 
Bafoulabé/Mahina était une doléance que nous autorités communales 
avions déposée depuis longtemps auprès des plus hautes autorités. Pour 
prendre le devant, nous avions voulu à l’époque commanditer une étude de 
faisabilité. Sans crier gare, nous avons dû abonner notre initiative à cause 
coût de l’étude qui, à elle seule, était estimé 50 millions F CFA. Le transfert 
de l’adduction d’eau à la SOMAGEP-SA a été une aubaine pour les villes 
Bafoulabé et Mahina d’avoir enfin une Station de Pompage qui n’a pas son 
deux dans les cercles de Kayes. Nous remercions la SOMAGEP-SA et le 
Gouvernement du Mali. 

Médecin Chef du Centre de Référence (CSRF) de Bafoulabé, DR YOUSSOUF COULIBALY

MAIRE DE MAHINA, ADAMA B SISSOKO
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DIRECTION REGIONALE/AGENCE DE KITA

Quand le Gouverneur salue la ponctualité 
des agents à leurs postes de travail

Le Chef de l’exécutif régional de Kita autrement dit le 
Gouverneur, M. Daouda MAIGA, entend pousser 
les travailleurs des services publics au changement 

de comportement dans l’exercice de leurs missions. 
Surtout, faut-il le préciser, dans le respect des heures 
d’embauche et de débauche.
Le lundi 19 aout 2024, il a effectué une descente sur 
le terrain dans le cadre de l’exécution d’une initiative 
de visite inopinée dans plusieurs services publics de la 
ville notamment la Direction Régionale des Domaines 
et du Cadastre, la Direction Régionale de l’Urbanisme 
et de l’Habitat ainsi que l’Office Central des Stupéfiants 
Antenne Régionale. Entre autres. 
Arrivée à la Direction Régionale/ Agence de la SOMAGEP-
SA, la Délégation du Gouvernorat fut agréablement 
surprise de constater que tous les travailleurs  étaient à 
leurs postes au service des usagers.
Inutile de souligner qu’il a été accueilli par le Directeur 
Régional/Agence de Kita, Modibo Dia. Lequel lui a fait 
faire le tour des bureaux de l’Agence. 
Au terme de la visite, le Gouverneur de déclarer : « Je me 
réjouis de voir que tout le personnel est présent à son poste. 
Je salue cette marque de responsabilité et de respect de la 
conscience professionnelle. Je ne peux que vous féliciter 
et encourager à plus d’engagement et de sacrifice afin de 
satisfaire les besoins en eau des populations de la commune 

urbaine de Kita. A mon nom propre et au nom de toute 
la ville, je salue la SOMAGEP-SA pour les efforts qu’elle 
a fournis et qui ont abouti l’amélioration de la qualité 
de l’eau. Pour terminer, je vous encourage davantage à 
travailler dure pour le bien-être des populations ».
Le Directeur Régional/Agence, Modibo DIA, a, à son 
tour, salué et félicité le Gouverneur pour son initiative de 
visiter de façon inopinée les services publics de la ville. 
« Cette façon de travailler prouve que l’autorité 
administrative ou l’exécutif régional veuille au grain. Toute 
chose qui est un facteur motivant pour les agents du secteur 
public qui travaillent pour les usagers de l’administration » 
a-t-il soutenu.

REACTION DE LA HIERARCHIE
Le Directeur Administration Vente, Grand Public et 
Recouvrement, Hamidou MAIGA :
« A travers ma personne, recevez ici, les encouragements 
de la Direction Générale pour la suite. Je reconnais qu’un 
objectif a été atteint, celui de gagner la confiance de nos 
plus hautes autorités locales. Il faut maintenir le cap 
afin de soulager nos usagers avec un service de qualité. 
Restons constants dans l’effort, soyons ambitieux pour 
engranger davantage de résultats futurs souhaités. A tous 
les travailleurs de la Direction régionale/Agence de Kita, je 
vous adresse mes félicitations sincères ».   

Afin de se rendre compte de la ponctualité des agents des services publics à leurs postes de travail, le 
Gouverneur de la Région de Kita, M. Daouda MAIGA a effectué, le lundi 19 août 2024, une visite ino-
pinée dans plusieurs services publics de la ville.  Ainsi, ressort-il de son périple que la SOMAGEP-SA 
est une des rares services publics dont le personnel est ponctuel. A cet effet, le Chef de l’exécutif et 
sa délégation ont salué le Directeur Régional, Modibo DIA et son équipe.

L’ arrivée de cette usine 
de production de l’eau 
à Bafoulabé apportera 
un grand changement 
dans l’amélioration des 
conditions de vie des 
populations. Lesquelles 
étaient obligées de parcourir 
7 kilomètres, pour aller 

prendre de l’eau à Mahinandi. Aujourd’hui, nous avons de 
l’eau dans nos douches. Et, nous n’avons pas besoin de se 
décarcasser pour traiter de l’eau avant de la boire. A partir du 
robinet, nous la consommons sans problème.

La demande en eau potable de la 
ville de Bafoulabé est estimée à 
300 000 litres d’eau par jour. Cette 
station assurera plus de 2 millions 
de litres d’eau par jour. Vous voyez 
l’écart entre l’offre et la demande. 
Ce qui veut dire que cette station 
est en mesure de fournir et de 
satisfaire largement les deux villes.
Nous remercions la Direction 
Générale pour avoir réalisé ce 

projet de grande envergure à 
Bafoulabé. Il découle de la vision 
proactive de la Société de trouver 
pour longtemps une solution 
à la question de l’alimentation 
convenable des villes de 
Bamfoulabé et de Mahina en eau 
potable. Sans risque de se tromper, 
l’ouvrage assurera pour plus de 20 
ans le besoin des deux villes. 

PREMIER ADJOINT AU MAIRE DE BAFOULABÉ, 
CHEICK SISSOKO

ARSÈNE KEITA CHEF DE CENTRE BAFOUBÉ

CHEF DE VILLAGE DE BAFOULABÉ, 
KABA DIALLO

Autrefois, il y 
avait beaucoup 
de familles qui ne 
consommaient pas 
l’eau du robinet. 
A c t u e l l e m e n t , 
l’eau du robinet est 
incolore, inodore 
et sans saveur. 
En plus, les corvée d’eau font partir de nos 
mauvais souvenirs.
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L’Equipe pro-pauvre du programme Waterwox, fruit du partenariat entre la SOMAGEP-SA  
et WATERNET, s’est rendue dans les Centres/Agences de Bougouni, Sikasso, etc. du 02 au 07 
juillet 2024. Objectif: procéder à la remise des polices d’abonnement des branchements of-
ferts gracieusement par Waterwox aux bénéficiaires qui sont, entre autres, des CSCOM et des 
écoles publiques. Pour la circonstance, lesdits bénéficiaires ont été sensibilisés au paiement 
de leurs factures d’eau.

Après la première phase du projet qui a consisté à ac-
corder des branchements promotionnels aux ménages 
les plus démunis, la deuxième phase du programme 
WaterWorX a concerné des branchements en eau ac-
cordés aux écoles publiques et aux Centres de Santé 

communautaires (CSCOM) des villes de SIKASSO, 
BOUGOUNI.
A rappeler que lesdites structures bénéficiaires avaient 
fait la demande de branchements avant d’être accom-
pagnées par le programme WaterWorX. 

Ainsi, afin de s’assurer de la bonne exécution des ac-
tions menées sur le terrain, l’équipe pro pauvre du 
programme WaterWorX a-t-elle effectué une mission 
dans les centres concernés. Cela pour prendre langue 
avec les Comités de Gestion Scolaire (CGS) et les As-
sociation de Santé Communautaire (ASACO) dans le 
but de les sensibiliser à s’acquitter convenablement du 
paiement des factures d’eau. 
« La sensibilisation que nous menons aujourd’hui, 
vise à promouvoir une approche communautaire 
dans la gestion de l’eau potable au niveau des Ecoles 
Publiques et des Centres de Santé Communautaires 
bénéficiaires des branchements Waterwox. L’approche 
communautaire dans la gestion de l’eau potable dans 
les écoles et les centres de santé implique la partici-
pation active des communautés locales pour garantir 
la durabilité, l’efficacité et l’appropriation des systèmes 
d’approvisionnement en eau. Cette approche repose 
sur plusieurs principes et pratiques clés. En impli-
quant les communautés locales dans la gestion de l’eau 
potable, nous les faisons développer un sentiment de 
propriété et de responsabilité. Ce qui améliore la du-
rabilité des infrastructures. J’invite les communautés 
à l’entretien des systèmes d’eau potable et le règlement 
des factures d’eau dans les délais.» a affirmé le Chef de 
mission, Nouhoum TRAORE. 
A Bougouni, les écoles publiques de Massablakou-
ra ont bénéficié de cette prise en charge. Le Chef de 
quartier, Missa DIAKITE, a exprimé sa satisfaction 
en ces termes au passage de l’équipe pro-pauvre: « 
Depuis la construction de cette école, elle ne dispose 
que d’un seul robinet. Avec cette nouvelle acquisition, 
l’école sera bien dotée  en eau au grand bonheur des 

élèves qui ne quitteront plus la cour de l’école pour 
aller chercher de l’eau dans les familles voisines. Une 
attitude qui favorisait  l’absentéisme des élèves. On 
s’engage à payer convenablement nos factures d’eau ».
Quant au Directeur de l’Ecole B du quartier Massabla-
koura B, Diakaria KONE, il a déclaré  que le fait d’avoir 
un robinet au sein de son établissement allègera la 
souffrance des élèves.  « Auparavant, les élèves passent 
plus de temps au dehors pendant la récréation à cher-
cher de l’eau, car le seul point d’eau ne suffisait plus à 
satisfaire l’ensemble du groupe scolaire» a déclaré M. 
KONE qui a, par la suite, remercié la SOMAGEP-SA 
et son partenaire Waterwox. Il s’est engagé au terme de 
son intervention à assurer l’entretien de l’équipement 
et à s’acquitter du paiement de ses factures d’eau.  
A Sikasso, au groupe Scolaire Babemba1, le Président 
du Comité de Gestion, Kalifa Sissoko, s’est réjoui de 
l’installation du robinet dans la cour de son école. Il a 
donné l’assurance que le Comité de Gestion veillera à 
l’entretien et au paiement des factures d’eau consom-
mées.
Pour le Directeur de l’Ecole, on ne peut pas parler des 
avantages liés à l’installation du robinet.
Désormais les élèves  ne vont plus errer pendant la 
récréation à la recherche de l’eau. Et avec l’eau du robi-
net, il y aura moins de maladies hydriques.
Faut-il souligner que le programme ne prend pas en 
compte des devis avec extension.  Et de rappeler que 
ce genre d’action a eu lieu à Sanakoroba, Siby et  Kati.
Il est prévu prochainement, dans le cadre du pro-
gramme, la prise en charge des Structures sanitaires et 
scolaires de Kadiolo et de Loulouni.

SOMAG E P ET WATE RN ET E N PARTE NARIAT À S I KASSO, BOUGOU N I. . .
Installent gracieusement le robinet dans des CSCOM et des Ecoles publiques
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Robinet dji : Parlez-nous du déroulement de 
l’Atelier d’évaluation de la gestion de l’eau 
non comptabilisé à la SOMAGEP SA ?

Après deux formations sur l’Eau Comptabilisée 
à Bamako et deux Benchmarking au Maroc, 
auxquels des agents techniques et commerciaux 
ont participés, cet atelier a pour objectif d’évaluer 
l’impact de ces actions sur les pratiques de la 
gestion de l’Eau Non Comptabilisé à la SOMAGEP. 
Ainsi trois experts de l’Office National de l’Eau 
et de l’Electricité (ONEE) du Maroc, avec qui la 
SOMAGEP est en partenariat dans le cadre du 
projet Dji’i Tiaman, sont venu superviser les 
activités de l’atelier.   
Quelle sont les thématiques débattus lors du 
présent atelier ?
Six thématiques ont été débattues en commission 
lors du présent atelier.
Les thèmes portaient sur :  
1. Consolidation de données d’exploitation et 
indicateurs de performance
2. Gestion Commerciale (facturation, fraude,…)
3. Comptage hydraulique
4. Sectorisation, recherche de fuite, origine des 
fuites

5. SIG et mise à jour du réseau
6. Renouvellement de réseau

Quel bilan peut-on tirer du projet dji tiama ?
Le critère d’acception des produits et des dé 
livrables prévus étant l’augmentation du taux de 
rendement de 5% au terme du projet dans chaque 
ville, les actions réalisées en coordination avec 
les directions opérationnelles ont contribué  à 
diminution du NRW dans les 03 villes.

Ainsi, les rendements, à fin décembre 2023, est de 
: Sikasso : 71.2% soit un gain de 5,2% par rapport 
au début du projet ;
Koutiala : 72.3% soit un gain de 5,8% par rapport 
au début du projet ;
Kati : 59,03% soit un gain de 9,03% par rapport au 
début du projet.

Quelles sont les perspectives ?

Avant la fin du projet, prévue pour décembre 2024, 
en plus de la poursuite des actions de la feuille de 
route en cours, les principales actions à venir sont :
a) Modélisation hydraulique du réseau
Une étude sur le réseau est en cours, à l’issue de 
laquelle un modèle hydraulique du réseau pour 
chaque ville sera élaboré.
b) Recherche de fuite
Une campagne de recherche de fuite invisible sera 
organisée dans chacune des villes une fois que 
les secteurs hydrauliques seront opérationnels. 
L’objectif de cette mission est de détecter et de 
réparer les fuites qui n’apparaissent pas en surface 
du sol.

Avez-vous un mot de la fin ?
Malgré que Dji’i Tiaman a eu des insuffisances 
au cours de la mise en œuvre de ses actions, le 
projet a suscité beaucoup d’engouement de la part 
du personnel impliqué et aussi avec les résultats 
encourageant obtenus, un autre projet similaire 
apportera à coup sûr des impacts positifs sur la 
gestion de l’Eau Non facturé à la SOMAGEP-SA.

Afin d’éviter les coûts de réparation énorme et les 
arrêts à répétition des pompes qui sont carrément 
épuisé, la Direction de la maintenance a mis en 
place un plan de renouvellement des équipements 
vieillissant ou amorties.  Ainsi, la pompe n° 1 de 
la zone normale de qui a été remplacé au niveau 
de la station de Djicoronie para,  date de 1996. 
La dite pompe est constamment sollicitée et du 
coup, elle est n’est plus en mesure de fonctionner 
efficacement, d’où son renouvellement
Le Chef de Département de la Maintenance 
Electromécanique, Alassane Sangaré a laissé 
entendre en ces termes claires : « l’indice 
d’efficacité de cet équipements est un IE2 c’est-à-
dire, un équipement qui consomme trop d’énergie, 
compte tenu de toutes ses facteurs,  nous avons 
demandé à ce qu’il soit renouvelé. La pompe  a 
été réparée à plusieurs reprises et on était arrivé 
à un moment où même la réparation n’était plus 
possible d’où réellement sont remplacement ». 
En ce qui concerne l’apport de la Direction de 
la production dans la réalisation des travaux de 

remplacement de la pompe, le Chef de Département 
Production Bamako, Moukoum Doumbia, déclare 
qu’elle joue un rôle clé dans la planification des 
points essentiels, il s’agit de coordonner des arrêts 
de production et planifier l’arrêt de l’équipement 
concerné pour son remplacement afin de minimiser 
le temps d’intervention. 
En somme, les agents techniques de la SOMAGEP-
SA sont à saluer pour leur bravoure et leur 
technicité dans la réalisation des grands ouvrages 
afin de minimiser les couts et éviter à l’entreprise à 
la sollicité des compétences externes.

L’atelier d’évaluation de la gestion de l’eau non comptabilisé s’est tenu du 22 au 26 juillet 2024, à 
l’Hôtel ONOMO sous la supervision des experts de l’ONEE. Au terme des travaux, le Chef de Projet, 
Souleymane SOW s’est soumis aux questions du Filet d’O. Ci-dessous son interview.

L’installation de la groupe électropompe N°1 de la zone normale s’est achevé avec succès grâce au 
concours des techniciens de la SOMAGEP-SA. Lesquels ont prouvé, une fois de plus, leur savoir-faire 
face aux travaux de grande envergure. Cette mise en service qui rentre dans le cadre  des taches de la 
maintenance fait partir du plan de renouvellement. 
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LORS DE L’ATELIER D’EVALUATION DE  LA GESTION DE L’EAU NON COMPTABILISE

STATION DE POMPAGE DE DJICORONI-PARA

Souleymane SOW déclare : « le projet Dji tiama a suscité  beaucoup d’engouement avec les résultats encourageant»

Mise en service de la pompe  N°1 de la Zone Normale 
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Après l’accueil, le Président du Conseil 
d’Administration, Abdoulaye DIANE, le 
Directeur Général, Dramane Coulibaly et 

des membres du CODIR ont guidé la délégation 
ministérielle sur les lieux du sinistre. Après avoir 
constaté, dans la cour, l’état des caniveaux presque 
submergés d’eau, la délégation a visité certains 
bureaux, au rez-de-chaussée du bâtiment principal, 
qui ont été inondés. Où, étaient entreposés les 
armoires abimées et des documents administratifs 
et comptables chiffonnés par l’eau.

Par la suite, la délégation s’est rendue sur les berges 
du fleuve au niveau de la Station de Pompage de 
Djicoroni para pour constater la montée de l’eau du 
fleuve sortant de son lit.

Au terme de la visite, Mme le Ministre de déclarer 
: « Nous sommes venus voir les dégâts causés par 
les inondations survenues à la Direction Générale 
de la SOMAGEP-SA et de voir aussi les dispositions 
qui ont été prises pour freiner l’avancée de l’eau. Au 
regard de cette situation, force est de reconnaitre 

des dégâts importants ont été causés par l’eau. A 
cet effet, nous encourageons la Direction Générale 
de multiplier des initiatives pour empêcher l’eau 
d’arriver des bureaux ».

Quant au Directeur Général de la SOMAGEP-SA, 
Dramane COULIBALY, il a fait le point du sinistre 
en ces termes : « Des dégâts matériels ont été 
constatés au niveau de nos équipements. Malgré 
cela, grâce aux efforts de chacun, cela n’a pas 
impacté la continuité de nos services. L’inondation 
des bureaux au niveau du rez-de-chaussée du 
bâtiment principal a fait abimer des documents 
administratifs, comptables et des armoires ».

Pour terminer, le DG Coulibaly a remercié le Chef 
de Département de l’Energie et de l’Eau pour cette 
visite qui est l’expression de la compassion des 
plus hautes autorités envers la SOMAGEP-SA. Il 
a également salué les travailleurs pour les efforts 
consentis, malgré tout, dans le sens d’assurer la 
continuité du service.

Le Ministre de l’Energie et de l’Eau vient constater de visu les dégâts
Les pluies diluviennes qui se sont abattues sur Bamako, dans la nuit du samedi 31 août 2024, 
ont occasionné l’inondation des bureaux situés au Rez-de-chaussée de la Direction Générale. En 
conséquence, de nombreux documents administratifs et comptables, entre autres, ont été chiffonnés 
ou même détruits. Le ministre de l’Energie et de l’Eau, Bintou Camara, accompagnée par des membres 
de son Cabinet s’est rendue à la Direction Générale de la SOMAGEP-SA, le 9 septembre 2024, pour 
constater de visu l’ampleur des dégâts. 

SUITE À L’INNODATION DES BUREAUX À LA DIRECTION GÉNÉRALE

La Direction Générale vigilante!RISQUE D’INONDATION DES STATIONS DE POMPAGES :

La montée vertigineuse du niveau de 
l’eau du Fleuve Niger, conséquence 
des pluies diluvienne qui ont arrosé 
le bassin versant du cours d’eau, 
a rendu très plausible l’hypothèse 
d’un risque majeur d’inondation des 
Stations de Pompage de la SOMAGEP-
SA. Lesquelles usines de production 
d’eau sont situées sur les berges du 
Fleuve Niger. La Direction Générale, 
préoccupée par cette situation, se 
montre très vigilante dans le sens de 
prévenir certains dégâts.

14 15

A cet effet, le Directeur Général, Dramane 
COULIBALY, accompagné par le Directeur 
Général Adjoint, Antoumane SY, les 

Directeurs de la Production et de la Maintenance 
Electromécanique, entre autres, a visité la 
Station Compacte de Potabilisation (SCP) de 
Kalabanbougou. C’était le mercredi 11 septembre 
2024. Le DG et sa suite ont découvert, sur place, 
l’eau du fleuve montant progressivement de 
niveau faisant courir aux installations le risque 
d’une inondation sans précédent. Dans la foulée, 
le Directeur Général a invité les Directeurs de la 
Production, de la Maintenance Electromécanique 
et leurs collaborateurs à travailler dans le sens 
de proposer  dans le plus bref délai des actions 

pour protéger les pompes de refoulement et 
les armoires électriques. Les échanges avec les 
chefs des Stations dans les Centres de l’Intérieur, 
notamment Ségou, Markala et Sélingué, pour 
s’imprégner de la situation de montée d’eau 
dans lesdites zones ont marqué la fin de cette 
partie.

Par ailleurs, le DG, le DGA, le DAVGPR et le 
Chef de Département de la Communication 
ont rendu une visite à l’Agence Commerciale 
de Sébénincoro. La délégation accueillie par le 
nouveau Chef d’Agence fraichement nommé, 
Gaoussou KEITA, a été informée de la situation 
d’alimentation en eau potable du secteur. 
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Pour une meilleure prise en charge socio-
sanitaires des ayants droit d’agents dans le cadre 
de l’exécution du Fonds de Garantie Maladie 

(FGM), le Comité de Gestion a initié un projet de 
fonds autonome sous l’appellation « Fonds Spécial 
pour Ayants Droit ». Ce fonds aura pour but de 
prendra en charge les cas de pathologies qui ne sont 
pas prévues ou prises en charge par le fonds existant. 
Lequel s’est inspiré des dispositions consacrées par 
l’ordonnance N°23/CMLN du 11/04/1971 mettant 
en place le fonds social dans les entreprises et par 
le décret N°148 PG-RM du 10/04/1971 fixant les 
modalités de gestion et de financement mis en place 
par le Fonds de Garantie Maladie.

La cérémonie de validation du fonds spécial s’est 
déroulé, le vendredi 13 septembre 2024, au Cabinet 

médical d’EDM-SA sis au quartier du Fleuve.  Étaient 
présents à l’évènement les Directeurs Généraux des 
Sociétés SOMAGEP-SA, SOMAPEP-SA et EDM-
SA respectivement Dramane COULIBALY, Sadou 
DIALLO et Abdoulaye Djibril DIALLO. Nombreux 
étaient des invités présents à la Cérémonie. Au cours 
de cette dernière, le Président du Comité de Gestion 
du Fonds de Garantie Maladie, Cheik Oumar Ballo, 
de déclarer en ces termes: « Le Fonds Spécial 
pour Ayants Droit (FSAD) est destiné à soutenir 
les conjoint(e)s et descendants des collaborateurs 
des trois sociétés membres du Fonds de Garantie 
Maladie à travers principalement, la prise en charge 
des frais de consultation au Cabinet Médical et des 
produits pharmaceutiques pour une durée d’un an 
des ayants droit après le décès du collaborateur sur 
la base de quotas alloués aux rubriques concernées ».

Les Sociétés EDM-SA, SOMAGEP-SA et 
SOMAPEP-SA se sont dotées d’un fonds spécial 
pour la prise en charge des ayants droit de leurs 
travailleurs. La cérémonie de validation de cette 
nouvelle disposition  s’est déroulée, le vendredi 

13 septembre 2024, au Cabinet médical d’EDM-
SA sis au quartier du Fleuve. Les
Directeurs Généraux et les partenaires sociaux 
des trois sociétés ont apposé leurs signatures aux 
documents. 

F O N D S  D E  G R A N T I E  M A L A D I E 
Un fonds spécial crée pour la prise en charge des  ayants droit ! 

Pour M. Ballo, ce modèle de couverture sociale offre 
aux collaborateurs de nombreuses prises en charge 
à la fois d’ordre médical et social. « Toutefois, notre 
modèle est confronté à de nouveaux défis non 
couverts par les dispositions en vigueur. En effet, 
les ayants droit des collaborateurs ne bénéficient 
pas de certaines prises en charge liées souvent à la 
nature de la maladie (maladie chronique), au lieu de 
traitement ou encore à l’âge de l’ayant droit malade 
» a soutenu l’orateur.

Le Secrétaire Général du SUTEELEC/EDM-SA, Bocar 
TEME, s’est réjoui de la mise en place de ce fonds 

spécial pour Ayants Droit (FSAD). Lequel, selon lui, 
a pour but d’assister les collaborateurs confrontés à 
la prise en charge de plusieurs maladies chroniques. 
Rappelons que l’adhésion des travailleurs au Fonds 
Spécial pour Ayants Droit est basée sur le volontariat. 
Toute adhésion nécessite une période préalable 
de 06 mois de cotisation avant de bénéficier des 
avantages du Fonds. 

Quant aux ressources du Fonds Spécial pour Ayants 
Droit, elles seront constituées des prélèvements, 
additionnel mensuel de 5 000 FCFA, sur le salaire 
des agents des catégories A et B et de 4 000 FCFA 
pour les autres catégories et  de 10% des parts 
patronales au titre du Fonds de Garantie Maladie 
des trois sociétés au Fonds Spécial pour Ayants Droit 
(FSAD).

Le clou de la cérémonie a été la signature des 
documents par les Directeurs Généraux et les 
Secrétaires Généraux des syndicats des trois Sociétés 
membres. Enfin, pour joindre l’utile à l’agréable, un 
cocktail  a été offert aux invités.

POU R U N E G ESTION RATION N E LLE DE LE U RS RETRAITES : Les partants de 2024 se forment !

Au nombre de douze, les partants à la retraite de 2024 de la SOMAGEP-SA ont été formés, du 13 au 
14 août dernier, à la gestion rationnelle de leurs retraites. Cela sous le contrôle ou l’organisation de la 
Direction des Ressources Humaines. Durant les deux jours, les participants ont suivi plusieurs modules 
en lien avec le thème principal : «  Préparez  votre retraire ». 

Au cours des exposés et des débats, très 
instructifs, les participants ont abordé la 
problématique de la question de retraite et 

de nombreuses interrogations et inquiétudes qui 
taraudaient leurs esprits. 

Il s’agit notamment du calcul de la pension et les 
bons comportements d’un retraité relativement à la 
gestion de son temps, de sa santé.  

Au terme des travaux, les participants ont apprécié́ 
la formation à  sa juste valeur. 

« La formation a été, pour nous, d’un apport 
crucial dans la compréhension des tenants et des 
aboutissants pour bien mener notre retraite. Les 
travaux se sont bien déroulés sous l’animation d’un 
formateur qui était à la hauteur» a déclaré Mme 
KONARE, Kadiatou Malinké.  

Alou SAMOURA, un autre participant, de soutenir: 
« Cette formation  a été une aubaine pour nous 
partants qui constituons la vague des retraités de 
2024 de la SOMAGËP-SA de mieux se préparer dans 
le sens d’aborder notre retraite ».

Par ailleurs l’orateur n’a pas manqué de saisir 
l’occasion pour inviter les partenaires  sociaux à la 
cohésion pour aboutir à l’unité syndicale. Lequel, 
selon lui, permet de renforcer la lutte continue de 
défense des droits des travailleurs. 

« Beaucoup d’avantages et d’améliorations des 
conditions de vie et de travail ont été acquis depuis 
le temps de EDM à maintenant grâce à la force 
de la lutte syndicale. Force est de reconnaitre que 
beaucoup restent à faire aussi. Sans l’unité syndicale 
autrement dit la cohésion entre les partenaires 
sociaux, l’issue favorable des luttes n’est pas une 
évidence » a-t-il conclu. 

Rappelons que la Direction Générale de la 
SOMAGEP-SA a accompagné   les travaux de cette 
formation du début à la fin.

À l’ouverture comme à la clôture, les cérémonies 
ont été présidées par le Directeur Général Adjoint, 
Antoumane SY. 

«C’est pour moi un honneur de  vous  accompagner 
dans ce processus de formation. Lequel a été 
bénéfique pour vous dans le sens de la meilleure 
gestion de votre retraite. Après 30 ans de service, 
il est de bon aloi que la Direction Générale 
s’implique fortement afin que vous ayez une vie post 
professionnelle réussie. Enfin, soyez rassurés que les 
portes de la Direction Générale vous sont ou vous 
seront ouvertes à tout moment. Vos conseils et vos 
orientations dans le sens de l’amélioration du travail 
et de l’atteinte des objectifs de mieux alimenté les 
populations en eau potable seront les bienvenus. En 
n’attendant d’autres circonstances ou d’autres voix 
les plus appropriées, recevez ici mes remerciements 
les plus chaleureux et mes vœux de bonne retraite à 
toutes et à tous ».  C’est en ces termes que le DGA 
SY a clôturé les travaux de la formation des retraités 
de la vague de 2024 de la SOMAGEP-SA.



BINET
Actu-Event Actu-EventR

Revue trimestrielle d’informations générales 

BINETR
Revue trimestrielle d’informations générales 

DjiDji

18 1918 19

À BAMAKO où la Gestion Commerciale et 
Clientèle se déroule essentiellement  au ni-
veau des Agences, le Département Factura-

tion, Gestion Clientèle, Recouvrement enregistre les 
nouvelles nominations suivantes: Boubacar KONE, 
précédemment Responsable Qualité à la Direction 
de la Distribution et Mamadou KANE, précédem-

ment Responsable 
Administratif à 
l’Agence Commer-
ciale de Djélibougou, 
occupent désormais 
et respectivement 
les postes de Chef 
d’Agence de Yiri-
madjo et de Kati.

Aussi, convient-il 
de souligner que la 

nouvelle organisation enregistre 4 permutations. 
L’ex Chef d’Agence de Kati, Gaoussou KEITA 
prend les rênes de  l’Agence de Sébénicoro.  Mme 
DIAKITE Mariam Aissata TRAORE, précédemment 
Chef d’Agence à Sébénicoro signe son comeback à 

Banankabougou comme Chef d’Agence. Rappelons 
qu’elle fut la Responsable Clientèle de cette 
même Agence, il y’a quelques années. La gestion 
de l’Agence de Bacodjicoroni est confiée à Mme 
MAIGA Mariam GUINDO, précédemment Chef 
d’Agence de Banankabougou. Elle remplace à ce 
poste M. Abdoul Moumine Diallo qui hérite le poste 
de Chef d’Agence de Kalabancoura précédemment 
géré par Mme 
TRAORE Fatoumata 
SOUMARE.

Dans la foulée, 
Cinq(05) de l’ancienne 
c o n f i g u r a t i o n 
conservent leurs 
postes, il s’agit 
notamment de 
Dembélé Aissata 
Louis Keita (Aci 2000), 
Konaré Kadiatou Malinké (Hippodrome), Aminata 
Sanoko KANTE (Djelibougou), Chiaka BERTHE 
(Kalabancoro) et Bassirou KANE (Faladjè).

NOUVELLES AGENCES DE L’INTERIEUR

Ousmane MAIGA, précédemment Chef de Centre de Niono, est nommé Chef d’Agence de Markala-Dioro-
Dougabougou. Quant à la nouvelle Agence de San, c’est Lassana F. TRAORE qui est  confirmé à son 
poste. Abdoulaye MOROU est le nouveau Chef d’Agence Bandiagara-Koro-Bankass. L’ex Chef d’Agence de 
Yirimadio, Hamala DIAW, occupe désormais le poste de Chef d’agence de Bougouni. La nouvelle Agence 
de Nioro du Sahel revient à Fousseny KOUYATE.

LES DIRECTEURS REGIONAUX INCHANGES

A Kidal, Bouniaminou Arboncana TOURE conserve son poste de Directeur Régional. 

Malick N’DIAYE Directeur Régional de Bougouni, Moussa Sissoko Directeur Régional de Kayes, Ismaël 
Banga BAH Directeur Régional de Koulikoro, Soumaila Diarra Directeur Régional de Sikasso, Mohamed 
KONE Directeur Régional de Koutiala, Modibo DIA Directeur Régional de Kita et Modibo Sanogo Directeur 
Régional de Ségou sont confirmés à leurs postes.

Suite à l’application de la note de service N°2024/007/DG/DRH, du 15 août 2024, relative l’organi-
sation de la Direction Administration Vente, Grand Public et Recouvrement, les départements créés 
chargés de la Facturation, de la Gestion Clientèle, du Recouvrement à Bamako et dans les Centres de 
l’Intérieur ont publié leurs Organigrammes le 21 août 2024. Cette nouvelle organisation enregistre la 
nomination de nouveaux Chefs d’Agence, de nouveaux Directeurs Régionaux. Entre autres.

ORGAN IG RAM M E DES DE PARTE M E NTS FACTU RATION, G ESTION CL I E NTE LE,  RECOUVRE M E NT DE BAMAKO ET DES CE NTRES DE L’ I NTE R I E U R 

Dans les CENTRE DE L’INTERIEUR
le Département chargé enregistre  quelques changements. L’ex chargé de suivi environnement au niveau de 
la DCCI, Ammi CISSE est nommé Directeur Régional de Gao en remplacement de M. Idrissa Alhousseini 
qui est affecté à la Direction Régionale de Mopti. Le responsable de suivi Projets à la Direction Production, 
Baba Alpha CISSE  est nommé à  la tête de la Direction Régionale de Tombouctou. 

Abdoulaye MOROUFousseny KOUYATEOusmane MAIGAHamala DIAW Lassana F. TRAORE

Ismaël Banga BAH

Modibo DIA

Modibo SANOGO

Mohamed KONE

Moussa SISSOKO

Soumaila DIARRA
Ammi CISSE Baba  Alpha CISSE

Boubacar KONE Mamadou KANE

Des cadres disposés à relever la statisfaction clientèle
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